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THIERRY BONNET 

CURRICULUM VITAE 

 

Né le 13 novembre 1961 à Toulouse (France), nationalité française. 

 

Avocat inscrit aux barreaux de FR-LYON (1987) et IT-MILAN (2012), diplômé de droit 

comparé. 

 

Titulaire des mentions de spécialisation « droit international et de l’U.E » et « droit de 

l’arbitrage » 

 

Chargé d’enseignement à l’université jean Moulin LYON III (master 2 « droit privé 

international et comparé », master 1 langues étrangères appliquées « droit gestion 

anglais italien »)  

 

Langues de travail : français, italien, espagnol, anglais. 

 

Adresse professionnelle :  

 

CASTALDIPARTNERS 

6, place BELLECOUR,  

FR- 69002 LYON  

www.castaldipartners.com  

 

Téléphone : + 33 478 38 06 17  

Portable : +33 685 02 17 06 

 

Télécopie : + 33 478 37 57 71 

 

tbonnet@castaldipartners.com  

thierry.bonnet@milano.pecavvocati.it  

 

Adresse personnelle :  

32, rue du Sergent BLANDAN, FR- 69001 LYON  

 

I. PROFIL PROFESSIONNEL: 
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- Membre du COMITE NATIONAL FRANÇAIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

INTERNATIONALE. (ICC France) 

Commissions de l’arbitrage international et des pratiques du commerce international  

- arbitre inscrit auprès de la chambre d’arbitrage et de conciliation de l’ordre des experts 

comptables de Milan 

- arbitre inscrit auprès du Centre d’arbitrage de médiation et de conciliation 

d’OUAGADOUGOU (CAM-CO)  

- Membre de l’Association Française d’Arbitrage (AFA) 

- Membre du Comité Français de l’Arbitrage (CFA) 

- Administrateur du CIMA FR-LYON (centre interprofessionnel de médiation et d’arbitrage) 

président du conseil arbitral.  

 

 

II. EXPERIENCE DE L’ARBITRAGE INTERNE ET INTERNATIONAL 

 

2.1 ARBITRAGE INTERNATIONAL 
 

 

A) COUR INTERNATIONALE D’ARBITRAGE de la Chambre de Commerce Internationale 
 

 

- EN QUALITE D’ARBITRE UNIQUE : 

 

1 Siège : FR - PARIS,  

Nationalité des parties : espagnole et italienne ;  

Langues de l’arbitrage : français/italien/espagnol ;  

Droit de la distribution 

Droit italien 

 

2. Siège : FR - PARIS,  

Nationalité des parties : espagnole et italienne ;  

Langues de l’arbitrage : français/espagnol ;  

Droit de la distribution et de la concurrence 

Droit italien 

 

3. Siège : SP-BARCELONE 

Nationalité des parties : espagnole et portugaise 

Langue de l’arbitrage : espagnol 
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Droit de la distribution  

Droit espagnol 

 

- EN QUALITE de PRESIDENT du TRIBUNAL ARBITRAL : 

 

4.- Siège : FR - PARIS,  

Lieu : SP - MADRID  

Co-arbitres : prof. Manuel OLIVENCIA RUIZ (Séville), maître José-Luis SEGIMON 

ESCOBEDO (Madrid) 

Nationalité des parties : espagnole et allemande ;  

Langue de l’arbitrage : espagnol ;  

Droit des sociétés, fusion-acquisition dans le secteur bancaire. 

Droit espagnol 

 

5.- Siège : FR – PARIS 

Lieu : SP – MADRID 

Co-arbitres : maître José Manuel OTERO LASTRES (Madrid), maître Juan José GAXIOLA 

SAENZ (Mexico-Madrid) 

Nationalité des parties : espagnole et mexicaine ; 

Langue de l’arbitrage : espagnol ; 

Droit espagnol 

Droit bancaire, crédit acheteur 

 

- EN QUALITE de CO-ARBITRE : 

 

6. - Siège : CH - GENEVE,  

Président: maître Paolo Michele PATOCCHI (Genève) 

Co-arbitre: maître Gregorio LEONE (Milan) 

Nationalité des parties : française et italienne ;  

Langue de l’arbitrage : Italien,  

Droit de la concurrence.  

Droit français 

 

 

7.- Siège : FR-PARIS 

Présidente : Maître Laurence BURGER (Genève)  

Co-arbitre : maître Martin MAGAL (Bratislava)  
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Nationalité des parties : française et slovaque 

Langue de l’arbitrage : Anglais  

Droit de la vente internationale  

 

 

B) CHAMBRE ARBITRALE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE DE MILAN : 
 

EN QUALITE D’ARBITRE UNIQUE 

 

8.- Siège IT-FLORENCE 

Nationalité des parties : espagnole et italienne 

Langue de l’arbitrage : italien 

Droit de la distribution et de la concurrence 

Droit italien  

 

9.- Siège IT-MILAN 

Nationalité des parties : italienne et argentine 

Langues de l’arbitrage : italien, espagnol  

Droit de la vente internationale 

Droit italien 

 

EN QUALITE DE CO-ARBITRE 

 

10.- Siège: IT - MILAN,  

Président: maître Paolo Michele PATOCCHI (Genève) 

Co-arbitre: maître Renzo MORERA (Milan) 

Nationalité des parties: française et italienne ;  

Langue de l’arbitrage : italien ;  

Vente internationale et coopération industrielle.  

Droit français 

 

 

C) REGLEMENT D’ARBITRAGE DE L’UNION DES CHAMBRES DE COMMERCE SUISSES  

 

EN QUALITE D’ARBITRE UNIQUE 

 

11.- Siège : CH- GENEVE 

Nationalité des parties : française et suisse 



 5 

Langue de l’arbitrage : français 

Droit des biens/succession  

Droit français 

 

D) CHAMBRE ARBITRALE DU PIEMONT 

 

EN QUALITE D’ARBITRE UNIQUE 

 

12.- Siège: IT-TURIN 

Nationalité des parties : italienne et tunisienne 

Langue de l’arbitrage : italien 

Droit de la distribution 

Droit italien 

 

E) CENTRE INTERPROFESSIONNEL DE MEDIATION ET D’ARBITRAGE (CIMA)  

 

EN QUALITE D’ARBITRE UNIQUE 

 

13.- Siège FR-LYON 

Nationalité des parties : Française et suisse 

Langue de l’arbitrage : français  

Droit de la distribution 

Droit français  

 

2-2. ARBITRAGE INTERNE 

 

A) CENTRE INTERPROFESSIONNEL DE MEDIATION ET D’ARBITRAGE (CIMA)  

 

ARBITRE UNIQUE 

 

14.- Siège FR-LYON 

Droit des assurances 

Procédure spécifique de l’article L127-4 c. ass. 

 

B) ARBITRAGE AD HOC 

 

PRESIDENT 
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15.- Siège : FR-LYON 

Cession/Garantie d’actif et de passif 

 

CO-ARBITRE 

 

16.- Siège : FR LYON 

Cession/Garantie d’actif et de passif 

 

17.- Siège : FR-LYON 

Lieu : PARIS 

Pacte d’associés groupe de sociétés 

 

18.- Siège FR-LYON 

Lieu : PARIS 

Conflit entre associés  

 

III. EXPERIENCE D’ADMINISTRATION DE PROCEDURES ARBITRALES 

 

En qualité de président du Conseil arbitral du C.I.M.A  

Centre interprofessionnel de médiation et d’arbitrage  

15 arbitrages dont 4 internationaux et deux multipartites  


